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Etiquette (libellé court) associée à la prescription
Bande de constructibilité principale

Bande de constructibilité secondaire

Bande de constructibilité restreinte

SIG.RG_BATIMENT_PROJET

UL :    Zone urbaine littorale

UCO : Zone urbaine de la costière

UGE : Zone urbaine de grands équipements

UE :    Zone urbaine à vocation économique
UIVP : Zone urbaine d'interface ville-port

UIP :   Zone urbaine industrialo-portuaire

A :       Zone agricole
NP :    Zone naturelle protégée

NA :    Zone naturelle aménagée

AUR : Zone à urbaniser à dominante résidentielle
AUE : Zone à urbaniser à vocation économique

UR :   Zone urbaine à dominante résidentielle

UH :   Zone urbaine de hameau

UC :   Zone urbaine centrale

UA :    Zone urbaine de restrictions d'urbanisation
           liées à l'aéroport

1 / DELIMITATION ET REGLEMENTATION DES ZONES URBAINE, A URBANISER, AGRICOLE, NATURELLE 
ET FORESTIERE

UC Limites et nom de secteur

2 / LA QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE
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Droits de l'Etat réservés
Propriété exclusive de la Ville du Havre Propriété exclusive 
de la Communauté urbaine Le Havre Seine Métropole

Sources :

Crédits :

Edité le :

DGFIP (cadastre) - Ville du Havre (Direction Etudes Urbaines
et Prospective) Communauté urbaine Le Havre Seine Métropole
(SIGU et topographie) et Préfecture de la Seine-Maritime

±

COMMUNAUTE URBAINE 
LE HAVRE SEINE METROPOLE

PLAN LOCAL D'URBANISME DU HAVRE

19 décembre 2024

Modification n°4 19 décembre 2024

PLU approuvé le 19 décembre 2019
Mise à jour n°1 du 4 mars 2020
Modification n°1 
Mise à jour n°2

Modification n°3

du 30 septembre 2021
du 4 octobre 2022

(Pas de modificationn°2 car prescrite mais non approuvée)
du 6 juillet 2023



URid

URid

URp

URm

URp

URm

URv

URid

URidURv

Ru
e H

en
ri

Ma
rtin

Rue Raoul
Ancel

Rue L appar ent

Rue des Glycines

Rue de Rouelles

Ru
ed

es
Pâ

qu
ere

tte
s

Rue Antoine de

Saint-Exupéry

Rue Charles Péguy

Pla
ce

 Sa
int

-P
au

l
Ru

e D
oc

teu
r

Ch
arl

es
 R

ich
et

Avenue Paul Bert

Ru
e d

es
 C

hry
sa

nth
èm

es

Ru
e P

au
l G

erl
ing

Rue des Oeillets

Ru
e R

ao
ul 

An
ce

l

Ru
e E

ug
èn

e B
ou

din

Avenue Paul Verlaine

Rue des Iris

Avenue des Dahlias

Rue Léo Delibes

Rue des Hortensias

Place
Saint-Paul

27

29

44

19

4

20

4

21

7

10

7

13

27

12

29

23

27

39

34

17

36

19 27

23

34

25

37

46

25

28

20

34

52

41

39
39

52

76

11

11

17

14

68

15

45

22

28

34

30

78

1

2

23

26

11 13

30

22

26

54

64

18

41

17

32

28

36 38

42

27
27 29

27

33

13

26

24

45

31

42

50

35

45

35

48

58

44

1

62

41

5

15

13

19

8

68

26

32

36

40

22

8

7

23

16

9
11

11

18

22

48

23

34

29

28

24 26 30

40

46

96

46

99

38

40

27
26

33

35

52

35

54

37

49

39 41

64

65

74

11

12

2

20

28

30

2

19

19

3

12

22

23

6

14

25

12

28

12

35

18

50

52

58

62

68

34 34

20

36

21

33

34

42

30

44

27

44

21

25

22

40

32

34

33

36

44

33

50

44

46

102

37

37

48

14

70

3

35

37

26

50

18

1

3 9
9

18

3

13

29

14

20
20

20

32

23

27

39

19

25

20

26

22

28

92

42

36

44

32 36

22

47

43

44

50

37

39

58

46

45

62
60

41

62

54

64

1

3

11
13

13

20

26

28

17

8

3

27

9

26

10

20

26

30

31

16

44

46

70

88

36
38

90

40

30

25

32

29

48

42

23

23

105

33

52

48

41

56

50

40

43

41

42

51

78

18

18

23

43

22

26

30

28

28

1

20

21

5

22 24

6

24

23

8

25

11

13

28

25

33

20

36

56

26

23

21

35

32

33

25

34

38

29

35

37

31

24

33

52

38

37

47

56

37

54

58

21

4

57

70

24

26

38

42

21

2

10

3

20

4
6

5
7

7

24

10 8

24

14

19

21

20

28

38

40

42

66

60

24

30

25

31

28

94

33

31

39 41

42

31

49

35

54

54 56

51

39

45

60
60

9

7

9

11

6

72

12

16

16

50

³

³

³

³

³

³ ³

³

³

³

³

³

³

³ ³

³

³

³

³

³

³

³ ³

³

³

³

³

³

³

³ ³

³

³

³

³

³

³

³ ³

³

³

³

³

³

³

³ ³

³

³

³

³

³

³

³ ³

³

³

³

³

³

³

³ ³

³

³

³

³

³

³

³ ³

³

³

³

³

³

³

³ ³

³

³

³ ³

³

³

³

³

³ ³

³

³

³

³

³ ³

³

³

³

³

³ ³

³

³

³

³

³ ³

³

³

³

³

³ ³

³

³

³

³

³ ³

³

³

³

³

³ ³

³

³

³

³

³ ³

³

³

³

³

³ ³

³

³

³

³

³ ³

³

³

³

³

³ ³

³

³

³

³

³

³

³

³

³

³

³

³

³ ³

³

³

³

³

³

³

³ ³

³

³

³

³

³

³

³ ³

³

³

³

³

³

³

³

³

³ ³

³

³

³

³

³

³

³

³

³ ³

³

³

³

³

³

³

³

³

³

³

³

C1

A2

C3

A1

C6 C8

C2 C4
C5

C7

HAV_URBA_PLU.MODIF_4_LH_HABILLAGE_LIN

Etiquette (libellé court) associée à la prescription
Bande de constructibilité principale

Bande de constructibilité secondaire

Bande de constructibilité restreinte

SIG.RG_BATIMENT_PROJET

UL :    Zone urbaine littorale

UCO : Zone urbaine de la costière

UGE : Zone urbaine de grands équipements

UE :    Zone urbaine à vocation économique
UIVP : Zone urbaine d'interface ville-port

UIP :   Zone urbaine industrialo-portuaire

A :       Zone agricole
NP :    Zone naturelle protégée

NA :    Zone naturelle aménagée

AUR : Zone à urbaniser à dominante résidentielle
AUE : Zone à urbaniser à vocation économique

UR :   Zone urbaine à dominante résidentielle

UH :   Zone urbaine de hameau

UC :   Zone urbaine centrale

UA :    Zone urbaine de restrictions d'urbanisation
           liées à l'aéroport

1 / DELIMITATION ET REGLEMENTATION DES ZONES URBAINE, A URBANISER, AGRICOLE, NATURELLE 
ET FORESTIERE

UC Limites et nom de secteur

2 / LA QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE
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M
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PLANCHE DE DETAIL AU 1/500ème N°A2
REGLEMENT GRAPHIQUE

Echelle : 1:500

Droits de l'Etat réservés
Propriété exclusive de la Ville du Havre Propriété exclusive 
de la Communauté urbaine Le Havre Seine Métropole

Sources :

Crédits :

Edité le :

DGFIP (cadastre) - Ville du Havre (Direction Etudes Urbaines
et Prospective) Communauté urbaine Le Havre Seine Métropole
(SIGU et topographie) et Préfecture de la Seine-Maritime

±

COMMUNAUTE URBAINE 
LE HAVRE SEINE METROPOLE

PLAN LOCAL D'URBANISME DU HAVRE

19 décembre 2024

Modification n°4 19 décembre 2024

PLU approuvé le 19 décembre 2019
Mise à jour n°1 du 4 mars 2020
Modification n°1 
Mise à jour n°2

Modification n°3

du 30 septembre 2021
du 4 octobre 2022

(Pas de modificationn°2 car prescrite mais non approuvée)
du 6 juillet 2023



UCa

UCOp

URm

UCa

UCOp

UCOd

UCOv

UCOi

Rue desBrindes

Im
pa

ss
e J

os
ep

h
Mo

rle
nt

Vil
la 

de
s

Fa
lai

se
s

Ru
e G

ust
ave

 La
ng

lois

Pa
ss

ag
e D

ufl
o

Impasse Blanche

Im
pa

ss
e C

ois

Es
ca

lier
du

Bo
urg

age

Im
pa

ss
e J

os
ep

h M
orl

en
t

Im
pa

ss
e L

eb
ret

ho
n

Im
pa

sse
 Le

com
te

Impasse Jean Devilder

Rue Félix Santallier

Impasse Prieur

Rue Guy de Maupassant

Passage Luce

Impasse Massieude Clerval

Im
pa

ss
e B

ou
din

Villa des Falai s es

Impasse Joseph Morlent

Ru
e Gust

ave
Lan

glo
is

Im
pa

ss
e H

are
l

Rue La Bourdonnais

Ru
e d

'Ep
ern

on

Es
ca

l ie
r d

e la
Cô

te
Mo

ris
se

Ru
e M

og
ad

or

Rue Boussard

Rue Jean Charcot

Ru
e d

es
 Pr

ote
sta

nts

Rue Albert Nodon

Ru
e d

es
 So

eu
rs

Ru
e C

om
ma

nd
an

t B
ich

era
y

Rue d'Alger

Ru
e d

e l
'At

lasRu
e M

as
sie

u d
e C

ler
va

l

Passage Sainte-Hélène

Ru
e G

uill
em

ard

Rue Gustave Langlois

Rue Gabriel Monod

Ru
eB

ell
eV

u e

Rue Docteur Suriray

Rue Jean-François Millet

Rue 
de 

Pard
ieu

Rue d'Albion

Rue d'Etretat

Rue Belain d'Esnambuc

Rue de Sainte-Adresse

Rue Cochet

Rue Félix Faure

Rue Clément Marica
l

3

7

8

6

7

9

22

11

26

30

36

38

45

100
102

103

23

10

16

18

2
3

33
1

41

13

9

10

5

3

7

8

168

18

1

24

150

14

3
5

13

127

26

132

4
2

19

10

16

23

18

31

13

11

2

21

24

19

16

23

27

31

6

1

10

13

12

28

23

17

12

44

2

38

54

6

15

10

12

14

118

5

9

11

14

5

21

23

3

2

29

6

28

29

34

73

75

79

40

107

9

14
23

4

5

22

11

7

12

6

8

14

19

10

4

12

170

8
9

148

16

18
15

138

2

5

13
6

32

5

24

9

20

14

7

11

4

28

32

18

22

7

11

3

7

8

13

2

15

4

19

1

27

9

25

46

46
44

4

52

10

24

62

62

6

46

13

1

15

3

10

4

24

15

31

4

37

4

6

32

4

94

98

91

95

30

21

16

25

8

6

10

28

9

5

14

15

21

8

172

2

158

22

10

137

26

30

22

17

136

3

27

7

40

21

28

16

3

18

22

28

17

23

20

6

5

14

5

24

22

10

14

12

16

29

48
52

42

58

60

14

113

115

3

48

19

18

6

14

77

96

2

44

101

114

120
120

6

18

12

6

7

25

14

30

41

28

5

2

7

14

166

147

145

162

13

139

131

24

138

125

34

23 25
29

26

11
24

28

17

20

30

20

1

20

9

24

9 4

11

6

9
11

19

15

21

12

14

50

18

54

40

8

4

35

8

12

73

1

8

16

12

19

29

27

18

10

3

32

32

83

87

112

21

8

24

12

1

11

6

18

16

20

22

15

26

18

5

9

16

164

143

6

141

6

11

129

134

4

34

12

22

26

12

2

15

16

19

22

27

13

6

29

26

19

3

26

19

10

23

6

5

9

16

2

95
2

4

48

10

21

25

12

8

1

5

9

32

36

85

92

93

99

110

105

116

118

19

11

8

1

20

7

35

26

16

4

11

43

17

16

24

155

151

143

11

160
1

24

152

28

17

7

10

8

9

19

21

1

1

21

1

15

13
18

30

5

3

21

67

4

7

17

3

2

9

2

12

4

17

21

8

30

13

8

8

11

29

50

60

56

64

79

97

110

5

6

1

5

16

5

7

27

16

5

7

41

75

49

51

7

4

13

9

2

33

37

30

39

7 12

174

149

3

156

154

135

146

144

142

3

9

5

1

3

6

13

26

25

9

11

9

15

25

8

5

4

3

10

15

17

20
22

8

6

32

13

34

3

3

14

25

27

17

58

77

8

16

17

23

25

6

33

30

11

35

4

39

81

47

42

97

46

3

1

122

17

27

18

29

31

3

153

143

2

20

4

5

22

12

2

26

20

140

123

121

30

8

18

6

36

7

14

38

30

10

29

12

27

5

23

25

3

29

25

9

2

7

4

18

21

6

7

4

3

36

12

25

19

7

27

15

48

6

64

10

112

³

³

³

³

³

³ ³

³

³

³

³

³

³

³ ³

³

³

³

³

³

³

³ ³

³

³

³

³

³

³

³ ³

³

³

³

³

³

³

³ ³

³

³

³

³

³

³

³ ³

³

³

³

³

³

³

³ ³

³

³

³

³

³

³

³ ³

³

³

³

³

³

³

³ ³

³

³

³

³

³

³

³ ³

³

³

³ ³

³

³

³

³

³ ³

³

³

³

³

³ ³

³

³

³

³

³ ³

³

³

³

³

³ ³

³

³

³

³

³ ³

³

³

³

³

³ ³

³

³

³

³

³ ³

³

³

³

³

³ ³

³

³

³

³

³ ³

³

³

³

³

³ ³

³

³

³

³

³ ³

³

³

³

³

³

³

³

³

³

³

³

³

³ ³

³

³

³

³

³

³

³ ³

³

³

³

³

³

³

³ ³

³

³

³

³

³

³

³

³

³ ³

³

³

³

³

³

³

³

³

³ ³

³

³

³

³

³

³

³

³

³

³

³

C1

A2

C3

A1

C6 C8

C2 C4
C5

C7

HAV_URBA_PLU.MODIF_4_LH_HABILLAGE_LIN

Etiquette (libellé court) associée à la prescription
Bande de constructibilité principale

Bande de constructibilité secondaire

Bande de constructibilité restreinte

SIG.RG_BATIMENT_PROJET

UL :    Zone urbaine littorale

UCO : Zone urbaine de la costière

UGE : Zone urbaine de grands équipements

UE :    Zone urbaine à vocation économique
UIVP : Zone urbaine d'interface ville-port

UIP :   Zone urbaine industrialo-portuaire

A :       Zone agricole
NP :    Zone naturelle protégée

NA :    Zone naturelle aménagée

AUR : Zone à urbaniser à dominante résidentielle
AUE : Zone à urbaniser à vocation économique

UR :   Zone urbaine à dominante résidentielle

UH :   Zone urbaine de hameau

UC :   Zone urbaine centrale

UA :    Zone urbaine de restrictions d'urbanisation
           liées à l'aéroport

1 / DELIMITATION ET REGLEMENTATION DES ZONES URBAINE, A URBANISER, AGRICOLE, NATURELLE 
ET FORESTIERE

UC Limites et nom de secteur

2 / LA QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE
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Pièce n°4.2.1 A2

PLANCHE DE DETAIL AU 1/500ème N°C1
REGLEMENT GRAPHIQUE

Echelle : 1:500

Droits de l'Etat réservés
Propriété exclusive de la Ville du Havre Propriété exclusive 
de la Communauté urbaine Le Havre Seine Métropole

Sources :

Crédits :

Edité le :

DGFIP (cadastre) - Ville du Havre (Direction Etudes Urbaines
et Prospective) Communauté urbaine Le Havre Seine Métropole
(SIGU et topographie) et Préfecture de la Seine-Maritime
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Etiquette (libellé court) associée à la prescription
Bande de constructibilité principale

Bande de constructibilité secondaire

Bande de constructibilité restreinte

SIG.RG_BATIMENT_PROJET

UL :    Zone urbaine littorale

UCO : Zone urbaine de la costière

UGE : Zone urbaine de grands équipements

UE :    Zone urbaine à vocation économique
UIVP : Zone urbaine d'interface ville-port

UIP :   Zone urbaine industrialo-portuaire

A :       Zone agricole
NP :    Zone naturelle protégée

NA :    Zone naturelle aménagée

AUR : Zone à urbaniser à dominante résidentielle
AUE : Zone à urbaniser à vocation économique

UR :   Zone urbaine à dominante résidentielle

UH :   Zone urbaine de hameau

UC :   Zone urbaine centrale

UA :    Zone urbaine de restrictions d'urbanisation
           liées à l'aéroport

1 / DELIMITATION ET REGLEMENTATION DES ZONES URBAINE, A URBANISER, AGRICOLE, NATURELLE 
ET FORESTIERE

UC Limites et nom de secteur

2 / LA QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE
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M

Pièce n°4.2.1 A2

PLANCHE DE DETAIL AU 1/500ème N°C2
REGLEMENT GRAPHIQUE

Echelle : 1:500

Droits de l'Etat réservés
Propriété exclusive de la Ville du Havre Propriété exclusive 
de la Communauté urbaine Le Havre Seine Métropole

Sources :

Crédits :

Edité le :

DGFIP (cadastre) - Ville du Havre (Direction Etudes Urbaines
et Prospective) Communauté urbaine Le Havre Seine Métropole
(SIGU et topographie) et Préfecture de la Seine-Maritime
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Etiquette (libellé court) associée à la prescription
Bande de constructibilité principale

Bande de constructibilité secondaire

Bande de constructibilité restreinte

SIG.RG_BATIMENT_PROJET

UL :    Zone urbaine littorale

UCO : Zone urbaine de la costière

UGE : Zone urbaine de grands équipements

UE :    Zone urbaine à vocation économique
UIVP : Zone urbaine d'interface ville-port

UIP :   Zone urbaine industrialo-portuaire

A :       Zone agricole
NP :    Zone naturelle protégée

NA :    Zone naturelle aménagée

AUR : Zone à urbaniser à dominante résidentielle
AUE : Zone à urbaniser à vocation économique

UR :   Zone urbaine à dominante résidentielle

UH :   Zone urbaine de hameau

UC :   Zone urbaine centrale

UA :    Zone urbaine de restrictions d'urbanisation
           liées à l'aéroport

1 / DELIMITATION ET REGLEMENTATION DES ZONES URBAINE, A URBANISER, AGRICOLE, NATURELLE 
ET FORESTIERE

UC Limites et nom de secteur

2 / LA QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE
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Propriété exclusive de la Ville du Havre Propriété exclusive 
de la Communauté urbaine Le Havre Seine Métropole

Sources :

Crédits :

Edité le :

DGFIP (cadastre) - Ville du Havre (Direction Etudes Urbaines
et Prospective) Communauté urbaine Le Havre Seine Métropole
(SIGU et topographie) et Préfecture de la Seine-Maritime
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Etiquette (libellé court) associée à la prescription
Bande de constructibilité principale

Bande de constructibilité secondaire

Bande de constructibilité restreinte

SIG.RG_BATIMENT_PROJET

UL :    Zone urbaine littorale

UCO : Zone urbaine de la costière

UGE : Zone urbaine de grands équipements

UE :    Zone urbaine à vocation économique
UIVP : Zone urbaine d'interface ville-port

UIP :   Zone urbaine industrialo-portuaire

A :       Zone agricole
NP :    Zone naturelle protégée

NA :    Zone naturelle aménagée

AUR : Zone à urbaniser à dominante résidentielle
AUE : Zone à urbaniser à vocation économique

UR :   Zone urbaine à dominante résidentielle

UH :   Zone urbaine de hameau

UC :   Zone urbaine centrale

UA :    Zone urbaine de restrictions d'urbanisation
           liées à l'aéroport

1 / DELIMITATION ET REGLEMENTATION DES ZONES URBAINE, A URBANISER, AGRICOLE, NATURELLE 
ET FORESTIERE

UC Limites et nom de secteur

2 / LA QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE
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de la Communauté urbaine Le Havre Seine Métropole
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Edité le :

DGFIP (cadastre) - Ville du Havre (Direction Etudes Urbaines
et Prospective) Communauté urbaine Le Havre Seine Métropole
(SIGU et topographie) et Préfecture de la Seine-Maritime
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Etiquette (libellé court) associée à la prescription
Bande de constructibilité principale

Bande de constructibilité secondaire

Bande de constructibilité restreinte

SIG.RG_BATIMENT_PROJET

UL :    Zone urbaine littorale

UCO : Zone urbaine de la costière

UGE : Zone urbaine de grands équipements

UE :    Zone urbaine à vocation économique
UIVP : Zone urbaine d'interface ville-port

UIP :   Zone urbaine industrialo-portuaire

A :       Zone agricole
NP :    Zone naturelle protégée

NA :    Zone naturelle aménagée

AUR : Zone à urbaniser à dominante résidentielle
AUE : Zone à urbaniser à vocation économique

UR :   Zone urbaine à dominante résidentielle

UH :   Zone urbaine de hameau

UC :   Zone urbaine centrale

UA :    Zone urbaine de restrictions d'urbanisation
           liées à l'aéroport

1 / DELIMITATION ET REGLEMENTATION DES ZONES URBAINE, A URBANISER, AGRICOLE, NATURELLE 
ET FORESTIERE

UC Limites et nom de secteur

2 / LA QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE
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Propriété exclusive de la Ville du Havre Propriété exclusive 
de la Communauté urbaine Le Havre Seine Métropole

Sources :
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Edité le :

DGFIP (cadastre) - Ville du Havre (Direction Etudes Urbaines
et Prospective) Communauté urbaine Le Havre Seine Métropole
(SIGU et topographie) et Préfecture de la Seine-Maritime
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du 6 juillet 2023
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Etiquette (libellé court) associée à la prescription
Bande de constructibilité principale

Bande de constructibilité secondaire

Bande de constructibilité restreinte

SIG.RG_BATIMENT_PROJET

UL :    Zone urbaine littorale

UCO : Zone urbaine de la costière

UGE : Zone urbaine de grands équipements

UE :    Zone urbaine à vocation économique
UIVP : Zone urbaine d'interface ville-port

UIP :   Zone urbaine industrialo-portuaire

A :       Zone agricole
NP :    Zone naturelle protégée

NA :    Zone naturelle aménagée

AUR : Zone à urbaniser à dominante résidentielle
AUE : Zone à urbaniser à vocation économique

UR :   Zone urbaine à dominante résidentielle

UH :   Zone urbaine de hameau

UC :   Zone urbaine centrale

UA :    Zone urbaine de restrictions d'urbanisation
           liées à l'aéroport

1 / DELIMITATION ET REGLEMENTATION DES ZONES URBAINE, A URBANISER, AGRICOLE, NATURELLE 
ET FORESTIERE

UC Limites et nom de secteur

2 / LA QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE
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PLANCHE DE DETAIL AU 1/500ème N°C6
REGLEMENT GRAPHIQUE

Echelle : 1:500

Droits de l'Etat réservés
Propriété exclusive de la Ville du Havre Propriété exclusive 
de la Communauté urbaine Le Havre Seine Métropole

Sources :

Crédits :

Edité le :

DGFIP (cadastre) - Ville du Havre (Direction Etudes Urbaines
et Prospective) Communauté urbaine Le Havre Seine Métropole
(SIGU et topographie) et Préfecture de la Seine-Maritime
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Etiquette (libellé court) associée à la prescription
Bande de constructibilité principale

Bande de constructibilité secondaire

Bande de constructibilité restreinte

SIG.RG_BATIMENT_PROJET

UL :    Zone urbaine littorale

UCO : Zone urbaine de la costière

UGE : Zone urbaine de grands équipements

UE :    Zone urbaine à vocation économique
UIVP : Zone urbaine d'interface ville-port

UIP :   Zone urbaine industrialo-portuaire

A :       Zone agricole
NP :    Zone naturelle protégée

NA :    Zone naturelle aménagée

AUR : Zone à urbaniser à dominante résidentielle
AUE : Zone à urbaniser à vocation économique

UR :   Zone urbaine à dominante résidentielle

UH :   Zone urbaine de hameau

UC :   Zone urbaine centrale

UA :    Zone urbaine de restrictions d'urbanisation
           liées à l'aéroport

1 / DELIMITATION ET REGLEMENTATION DES ZONES URBAINE, A URBANISER, AGRICOLE, NATURELLE 
ET FORESTIERE

UC Limites et nom de secteur

2 / LA QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE
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REGLEMENT GRAPHIQUE

Echelle : 1:500

Droits de l'Etat réservés
Propriété exclusive de la Ville du Havre Propriété exclusive 
de la Communauté urbaine Le Havre Seine Métropole

Sources :

Crédits :

Edité le :

DGFIP (cadastre) - Ville du Havre (Direction Etudes Urbaines
et Prospective) Communauté urbaine Le Havre Seine Métropole
(SIGU et topographie) et Préfecture de la Seine-Maritime
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Etiquette (libellé court) associée à la prescription
Bande de constructibilité principale

Bande de constructibilité secondaire

Bande de constructibilité restreinte

SIG.RG_BATIMENT_PROJET

UL :    Zone urbaine littorale

UCO : Zone urbaine de la costière

UGE : Zone urbaine de grands équipements

UE :    Zone urbaine à vocation économique
UIVP : Zone urbaine d'interface ville-port

UIP :   Zone urbaine industrialo-portuaire

A :       Zone agricole
NP :    Zone naturelle protégée

NA :    Zone naturelle aménagée

AUR : Zone à urbaniser à dominante résidentielle
AUE : Zone à urbaniser à vocation économique

UR :   Zone urbaine à dominante résidentielle

UH :   Zone urbaine de hameau

UC :   Zone urbaine centrale

UA :    Zone urbaine de restrictions d'urbanisation
           liées à l'aéroport

1 / DELIMITATION ET REGLEMENTATION DES ZONES URBAINE, A URBANISER, AGRICOLE, NATURELLE 
ET FORESTIERE

UC Limites et nom de secteur

2 / LA QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE
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Droits de l'Etat réservés
Propriété exclusive de la Ville du Havre Propriété exclusive 
de la Communauté urbaine Le Havre Seine Métropole

Sources :

Crédits :

Edité le :

DGFIP (cadastre) - Ville du Havre (Direction Etudes Urbaines
et Prospective) Communauté urbaine Le Havre Seine Métropole
(SIGU et topographie) et Préfecture de la Seine-Maritime
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